
Le conseil municipal
Ville de Marcillé-Robert

Le conseil municipal, composé de 15 conseillers, est élu pour 6 ans.
Les séances du conseil municipal sont publiques et ouvertes à tous (sauf si décision de huis clos). Elles
se déroulent dans la salle du conseil de la Mairie.
Les comptes-rendus des conseils municipaux sont affichés en mairie. Vous pouvez également les
consulter ci-dessous.

 Retrouvez tous les procès-verbaux et les délibérations en cliquant sur le lien ci dessous :

Pour la COMMUNE
Pour le CCAS

   Retrouvez les budgets ci dessous :

Budget 2024 COMMUNE
Budget 2024 LOTISSEMENT DU BOCAGE
Budget 2024 ASSAINISSEMENT

Prochain conseil
Le jeudi 16 mai à 20h  dans la salle du conseil de la mairie

rgba(255,255,255,1)

Ordre du jour
Fichier
affichage_ordre_du_jour_cm_21-03-2024.pdf (.pdf - 932.45 Ko)
rgba(255,255,255,1)

https://www.marcille-robert.bzh/conseil-municipal/le-conseil-municipal
https://www.marcille-robert.bzh/
https://data.megalis.bretagne.bzh/?siren=213501653&theme=rouge-rennes
https://data.megalis.bretagne.bzh/?siren=263501546&theme=rouge-rennes
https://data-publication.megalis.bretagne.bzh/budgets/public/2024/21350165300074/primitif
https://data-publication.megalis.bretagne.bzh/budgets/public/2024/21350165300082/primitif
https://data-publication.megalis.bretagne.bzh/budgets/public/2024/21350165300041/primitif
https://www.marcille-robert.bzh/www.marcille-robert.bzh/sites/default/files/affichage_ordre_du_jour_cm_21-03-2024.pdf
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